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Municipalité du village de Tadoussac 

M U N I C I P A L I T É  D U  V I L L A G E  D E  T A D O U S S A C  

LE TADOU-BUS EST DE RETOUR! 
 Au grand bonheur des travail-
leurs, des touristes et des citoyens 
de Tadoussac, le service de                   
transport en commun de Tadous-
sac, le Tadou-Bus est de retour 
dans notre village!  Grâce à un 
partenariat entre la Société de  
développement de Tadoussac 
(SDT), Croisières AML, la MRC la                       
Haute-Côte-Nord ainsi que la              
municipalité du village de Tadous-
sac, le Tadou-Bus est en fonction 
depuis jeudi dernier!  

Tout comme l’année dernière, les 
passagers pourront bénéficier de 
ce service gratuitement. Le retour 
du Tadou-Bus est rendu possible 
grâce à la collaboration majeure 
de Croisières AML. C’est en effet 
avec leur autobus que le service 
sera assuré.  

La nouvelle formule propose deux 
trajets dans le cœur du village soit 
un allant du Chantmartin                   
jusqu’au quai et un deuxième                
trajet au départ du quai vers le 
Chantmartin. Le Tadou-Bus              
accueillera les clients d’AML, les 
travailleurs saisonniers, les            
citoyens et les touristes. 

Le projet de transport en commun 
de Tadoussac se veut une solution                    
concrète  pour  réduire la                     
congestion dans le noyau                  
villageois. Plus encore, le Tadou-
Bus s’inscrit dans une volonté de 
favoriser le transport en commun 
et la mobilité active.  

Rappelons qu’en 2018, le projet-
pilote Tadou-Bus de la Société de                      
développement de Tadoussac 

(SDT) avait transporté plus de 
5 000 personnes du 6 août au 16 
septembre soit une moyenne de 
127 personnes par jour.   

Le Miroir Le Miroir 



RÉUNION RÉGULIÈRE DU 12 AOÛT 2019 

Administration générale 
· Terrain rue des Jésuites (Fonds de roulement); 

· Dépôt du budget révisé 2019 et ajustement du 
budget 2016 de OMH. 

Gestion financière 
· Comptes à payer; 

· Jean Roy, arpenteur-géomètre, (paiement            
facture): Fond érosion des Berges; 

· Pro Gestion (paiement de facture); 

· Les Consultants Filion, Hansen &Ass Inc 
(paiement facture): Plan d’intervention pour le 
renouvellement des conduites; 

· Les Consultants Filion, Hansen &Ass Inc 
(paiement facture): Calibrage des pompes 
d’égout et mesures complémentaires de débit;  

· Les Consultants Filion, Hansen &Ass Inc 
(paiement facture): Mise aux normes du                
traitement des eaux usées, assistance                    
techniques et suivi du travail de la firme              
SNC-Lavalin. 

Aménagement du territoire et urbanisme 
· Règlement 253-46 modifiant le règlement 253 

relatif au zonage et au cahier de spécifications 
afin de créer la zone 67-I à même la zone                  
39-RF (2e projet); 

· Règlement 253-45 modifiant le règlement 253 
relatif au zonage et au cahier de spécifications 
afin de modifier les usages permis dans la zone 
15-CH. 

Infrastructure et équipement 
· Dépôt d’une demande d’aide financière - projet 

« Mise en valeur de la Baie de Tadoussac – 
phase préparatoire »; 

· Dépôt d’une demande d’aide financière –               
projet « Expertise des portes de la cale-sèche 
de Tadoussac »; 

· Projet de « Mise aux normes des eaux 
usées » (mandats): 

· Étude archéologique;  

· Relevés de terrain ; 

· Étude phase 1 et études écologiques;  

· Installation puits absorbant rue des 
Bois Francs;  

· Étude problématique dégradation               
qualité de l’eau potable et préliminaire 
pour l’installation de chambre de               
réduction de pression;  

· Évaluation du terrain, chemin du               
Moulin à Baude (propriété de Madame 
Yvette Boulianne). 

Correspondances 
· Journée du bruit environnemental; 

· Le parcours du BOEU’ 2019 

Varia: Dépôt d’une lettre de démission de madame 
Catherine Marck. 



L’INSPECTEUR VOUS INFORME, par Jean-Christophe Henri 

Clapet de retenue  
Afin de prévenir certains dommages pouvant être causés à un bâtiment ou à 
son contenu suite à un refoulement des eaux d'égout, nous vous rappelons que 
tout propriétaire doit installer des clapets de retenue sur les branchements  
horizontaux recevant les eaux usées ou d'infiltration des appareils de                    
plomberie. Les renvois de plancher, les fosses de retenue, les intercepteurs, les 
réservoirs, les cabinets à chasse d'eau, les baignoires, les lavabos et les siphons, 
à titre d’exemples, représentent tous des appareils de plomberie.  
 
Ces clapets de retenue doivent être installés conformément aux normes                
prescrites par le chapitre III du Code de construction du Québec et par le 
Code national de la plomberie 2010. Ces derniers peuvent être consultés à 
l'adresse suivante: www.codes-guides.nrc.ca. En se conformant à de telles               
dispositions, un travail est effectué en amont tout en permettant aux               
différentes parties de mieux travailler en collaboration. 
 

Votre sécurité et votre bien être demeure d’une importance primordiale. 
 

Crédit d’impôt pour la mise aux normes d’installations  
d’assainissement des eaux usées résidentielles 

Si vous faites exécuter des travaux de mise aux normes d’une installation d’assainissement des eaux usées 
de votre résidence principale ou de votre chalet, vous pourriez obtenir un crédit d’impôt remboursable. Le 
crédit d’impôt pour mise aux normes d’installations d’assainissement des eaux usées résidentielles               
soutient financièrement les propriétaires et les copropriétaires qui ont conclu une entente avec un                      
entrepreneur qualifié pour réaliser des travaux sur une installation septique. N'oubliez pas qu'avant de 
pouvoir mettre aux normes votre installation septique, une demande doit en premier lieu être dûment 
déposée au bureau municipal. Par conséquent, le demandeur doit également respecter les exigences                 
relatives au Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées. Le crédit 
d’impôt s’applique pour les années d’imposition 2017 à 2022. De plus, certaines conditions s'appliquent. 
 
Pour en savoir plus sur le crédit d’impôt pour mise aux normes d’installations d’assainissement des eaux 
usées résidentielles, communiquer avec Revenu Québec au 1 800 361-3795. 

 
Refonte du plan et des règlements d’urbanisme 

La Municipalité procède actuellement à la refonte de son plan et de ses règlements d’urbanisme. À titre 
informatif, le plan d'urbanisme est le document de planification qui établit les lignes directrices de                  
l'organisation spatiale et physique d'une municipalité tout en présentant une vision d'ensemble de               
l'aménagement de son territoire. Afin de pouvoir établir de nouvelles orientations d’aménagement, la 
Municipalité aimerait connaître et considérer votre vison en matière de planification de l’aménagement 
du territoire. Par conséquent, nous désirons vous entendre avant de prendre des décisions liées aux               
aspects précédemment énoncés. La Municipalité souhaite travailler de pair avec vous afin de permettre 
un aménagement du territoire harmonieux. Une liste non exhaustive de quelques questions a été dressée. 
Toute personne intéressée à répondre à ces questions, à transmettre son savoir et à nous faire part de sa 
vision peut contacter Jean-Christophe Henri à inspecteur@tadoussac.com ou au 418 235-4446 poste 223. 





 







POINT DE SERVICE  
DU CLSC 
HORAIRE  

 

OUVERT LE LUNDI 
DE 8H30 À 11H30 

HORAIRE BIBLIOTHÈQUE 
(jusqu’en novembre) 

 

VENDREDI 
18 h à 20 h 

INFO-SANTÉ 

811 

URGENCE  
VOIRIE 

418-235-4446 poste 3 

Munic ipal i té  du 
v i l lage  de  Tadoussac  

 
Sais-tu ça toi, ce que c’est que l’herbicyclage? 
 
Laisser son gazon fraîchement coupé sur place, c’est ça, l’herbicyclage! Et 
en faire, c’est bénéfique pour tout le monde. L’herbe coupée est un engrais 
naturel puisqu’elle procure au sol des nutriments essentiels lors de sa               
décomposition. Cela permet de réduire votre utilisation d’engrais! Laisser 
l’herbe coupée sur votre gazon laisse l’humidité et réduit la fréquence de 
l’arrosage.  
 
L’herbicyclage peut être pratiqué avec une tondeuse ordinaire si celle-ci est 
bien affûtée et que le gazon est sec. Les tondeuses à lames déchiqueteuses 
sont plus efficaces puisqu’elles gardent les résidus de tonte plus longtemps 
et les réduits en plus petits morceaux, ce qui accélère leur décomposition. 
La MRC HCN finance à hauteur de 75% du coût d’achat, jusqu’à                        
concurrence de 50$ du coût de l’achat d’une lame déchiqueteuse. Pour en 
savoir plus, vous pouvez contacter la MRC HCN au 418 233-2102. 
 
La longueur idéale de votre gazon est de 7 ou 8 cm (env. 3 pouces). La 
tonte régulière permet à votre pelouse d’être plus résistante aux sécheresses 
et aux maladies.  

 
Faire de l’herbicyclage : une pratique gagnante pour votre gazon, 

la planète et votre temps! 
 
Pour ce qui concerne vos résidus verts (Feuilles, résidus de jardin et 
branches), vous pouvez les déposer à l’écocentre de Sacré-Cœur :  
 

Les vendredis et samedis : de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30. 


